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2021 - 04  PLAN D’EGALITE FEMMES / HOMMES AU SYDELA 

ANNEXE 
 
 
1 – LE CONTEXTE 
 
La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit pour toutes les collectivités 
territoriales de plus de 20 000 habitants l’établissement d’un plan d’action en faveur de l’égalité entre 
les femmes et les hommes qui vise 4 objectifs : 

• Évaluer, prévenir, traiter les écarts de rémunération 

• Garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux corps et cadres d’emploi 

• Favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle 

• Prévenir et traiter les discriminations, actes de violences, de harcèlement moral ou sexuel et les 
agissements sexistes 

 
Du fait de son assimilation à une commune de 80 000 à 150 000 habitants, le SYDELA doit donc établir 
son plan d’égalité femmes hommes. 
 
En préambule, il convient toutefois de souligner que l’assimilation du SYDELA est en lien avec le niveau 
important de son budget, en particulier s’agissant de la section d’investissement. Les effectifs des 
salariés – 72 agents au 1er janvier 2021 - ne sont pas les mêmes que ceux qu’une commune de plus de 
20 000 habitants, et de ce fait, les enjeux de ressources humaines ne sont pas non plus les mêmes. 
 
L’attention est donc attirée sur le fait que les données statistiques contenues dans le diagnostic sur 
l’égalité femmes – hommes portent sur de faibles effectifs et ne sont souvent pas révélatrices : une ou 
deux situations individuelles peuvent avoir un impact statistique majeur sans qu’il ne soit possible d’en 
tirer une conclusion pertinente au regard de l’égalité entre les hommes et les femmes. 
 
  

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20210211-2021-04-DE
Date de télétransmission : 11/02/2021
Date de réception préfecture : 11/02/2021



 

 

2 – LE DIAGNOSTIC 
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3 – LES PRECONISATIONS 
 
L’analyse des données statistiques est rassurante sur le plan de l’égalité entre les femmes et les 
hommes. Les écarts existants sont peu significatifs en termes de : 

• Recrutements,  

• Déroulés de carrière,  

• Absentéisme,  

• Rémunérations, 

• Formations. 
 

Ils doivent également être relativisés, car la population statistique est faible (quelques personnes par 
groupe). 
 
Sur un plan plus qualitatif, il est à noter qu’aucune situation de discrimination, acte de violence, de 
harcèlement ou d’agissements de nature sexiste n’a été remontée au CODIR au cours des dernières 
années.  
 
Il convient cependant de rester très vigilant sur cet aspect plus « qualitatif » et c’est la raison pour 
laquelle il est proposé que le diagnostic des risques psycho-sociaux qui va être établi en 2022 comporte 
un volet spécifique sur l’égalité femmes / hommes. 
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